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I. – Après la deuxième occurrence du mot :

« cession »,

rédiger ainsi la fin de cet article :

« du terrain défini à l’article 150 VA diminué du prix d’acquisition stipulé dans les actes
actualisé en fonction du dernier indice du coût de la construction publié par l’institut national de la
statistique et des études économiques. En l’absence d’éléments de référence, la taxe est assise sur
les deux tiers du prix de cession défini à l’article 150 VA. »

II. – La  perte  de  recettes  pour  les  collectivités  territoriales  est  compensée  à  due
concurrence par la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour
l’État, par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code
général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision.

Cet amendement vise, d’une part, à prendre en compte l’évolution des prix sur le marché
foncier dans le calcul de la plus-value, notamment afin d’éviter que l’on aboutisse à des montants
disproportionnés s’agissant des terrains anciens et, d’autre part, à réintégrer dans les dispositions du
III de l’article 1529 du code général des impôts la référence à l’article 150 VA disparue à l’occasion
de la réécriture de ces dispositions par le Sénat.


